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Le bailleur ne fournit pas le bail

Par Dunajev Michel, le 28/10/2017 à 15:07

Bonjour,

Mon amie et moi sommes dans un appartement. Nous avons pris la suite de deux personnes.
Mon amie est arrivée avant moi et j'ai ensuite remplacé la seconde personne.

Le problème est le suivant : nous n'avons ni l'un ni l'autre signé de contrat. Il n'y a eu qu'un
accord oral du bailleur pour l'arrivée de mon amie et ensuite de la mienne. Nous payons nos
loyers et mon amie a donné une caution.

Aujourd'hui, le bailleur ne nous fourni toujours pas de contrat malgré nos revendications.
Nous ne pouvons ni nous déclarer comme habitant ni effectuer les démarches nécessaires au
déménagement,...

Légitimement, nous nous questionnons car nous allons quitter cet endroit. Mais que faire
quant au préavis, à la caution ? Quels sont nos droits et nos devoirs dans un tel cas ?

Merci à tous pour vos réponses.
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